
Pour passer votre annonce appelez le : 01 56 52 80 00 - e-mail : 

Tarif particulier au 1er janvier 2008

AUTOMOBILE - BONNES AFFAIRES
Automobile : mercredi et vendredi - Bonnes Affaires : lundi, mercredi, samedi.

TARIF FORFAITAIRE AUTO BONNES AFFAIRES

Nombre de lignes minimum par annonce 4 3

Nombre de parution en 8 jours 3 3

Prix du forfait (TVA 19,6%) 75 € TTC 70 € TTC

Prix par ligne supplémentaire (TVA 19,6%) 20 € TTC 20 € TTC

RUBRIQUES BENEFICIANT DU FORFAIT
Bonnes Affaires
Animaux - Antiquités - Arts - Arts de la table - Baby Sitting - Bateaux - Bibliophilie - Bijoux - Cycles - Divers - Enfants -
Hôtes payants - Informatique-bureautique - Jeunes - Leçons particulières - Meubles - Mode - Multipropriété - Musique -
Occasions - Perdu trouvé - Philatélie - Photo, Hi-fi, Vidéo - Résidences avec services - Sport d’hiver équipement - Sport
d’hiver locations - Stages - Traductions - Vacances offres (campagne, mer, montagne)*, Vacances demandes, Vacances
échanges - Vins - Vœux - Voyages.
* Les offres de locations saisonnières sont reprises sur les sites lefigaro.fr et explorimmo.com

Automobile
Achats - Ventes - Autos exceptionnelles - Tout terrain - Autos de collection - Motos - Caravanes - Accessoires auto - Divers.

Tous les ordres de publicité seront exécutés aux conditions du présent tarif. La publicité parait sous la seule responsabilité des annonceurs. Aucune réclamation concernant un retard dans la 
parution d’une annonce ne sera admise s’il n’a pas été mentionné sur l’ordre d’insertion “jour de rigeur, sinon à supprimer” ou s’il n’a pas été indiqué une date limite de parution. Le Figaro se
réserve le droit de refuser purement et simplement une annonce (même en cours d’exécution d’ordre) et plus particulièrement quand par sa nature, son texte ou sa présentation, elle apparaîtrait
contraire à l’esprit du journal ou susceptible de provoquer des protestations de ses lecteurs ou de tiers. Le défaut d’exécution d’une ou plusieurs insertions ne donne droit à aucune indemnité et
ne peut dispenser du paiement des annonces justifiées. Le Figaro décline toute responsabilité pour les documents qui lui auraient été remis (clichés, dessins, etc...) et qui n’auraient pas été 
retirés par les clients dans un délai de deux mois à compter de la dernière insertion. Tout retard de paiement entraînera une facturation d’intérêts de retard calculée au taux légal à une fois et
demie le taux d’intérêt légal et l’exigibilité d’une indemnité de 15% des sommes dues, au titre de clause pénale, outre les frais judiciaires éventuels. La publicité est payable à la remise de 
l’ordre. Toutes taxes présentes ou futures sont à la charge de l’annonceur et facturées en sus. Le Figaro se réserve le droit de modifier ses tarifs sans délai si un cas de force majeure (pénurie de
papier, majoration importante de son prix, modification des conditions économiques, etc.) l’y contraignait. En cas de contestation, le Tribunal de Commerce de Paris est seul compétent.
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La ligne comprend 26 caractères, signes de ponctuation et espaces compris. La mention “particulier” doit figurer dans l’annonce. Les abréviations utilisées doivent être
conformes à notre lexique. Paiement par cartes Bleue, Visa, Premier, Eurocard/Mastercard accepté.

Les Petites Annonces Téléphonées
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 20h00 et le samedi, de 9h00 à 13h00

automobile@publiprint.fr
bonnes-affaires@publiprint.fr


